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c LA PROBLÉMATIQUE : L’essor de l’économie 

mondiale s’accompagne d’un accroissement global 

des échanges de marchandises, dont une grande 

majorité est convoyée par la voie maritime. 

En France, selon les données de la Banque mon-

diale, depuis 2010, le trafic annuel des ports 

français est de l’ordre de cinq millions de conte-

neurs. De nombreuses études scientifiques inter-

nationales ont mis en évidence que l’accès à ces 

conteneurs pouvait être source d’une exposition 

chimique pour les opérateurs amenés à les inspec-

ter, les dépoter, les entretenir.

c LA RÉPONSE DE L’INRS :

L’INRS a mené plusieurs campagnes de mesures 

pour évaluer la qualité de l’atmosphère de conte-

neurs maritimes avant ouverture sur des zones 

portuaires ou dans des plateformes logistiques, sur 

une période de cinq ans. Ces mesures ont révélé la 

présence de polluants chimiques à des niveaux de 

concentration souvent comparables ou supérieurs 

aux valeurs limites d’exposition professionnelle 

(VLEP). 

Contexte
Le conteneur maritime est un engin de transport 

multimodal utilisé pour convoyer principalement 

des marchandises d’importation par voie maritime, 

fluviale, routière ou ferroviaire. La destination des 

conteneurs peut être une plateforme logistique 

(plusieurs dizaines de conteneurs traités par jour), 

une entreprise, ou encore un chantier de travaux 

publics réceptionnant quelques conteneurs par an. 

Ces conteneurs doivent non seulement être dépo-

tés (déchargement des marchandises transportées) 

mais aussi inspectés (contrôles administratifs) et 

maintenus (réparations / nettoyage). Pour toutes 

ces actions, le personnel est amené à pénétrer 

dans le conteneur. La problématique de l’exposi-

tion chimique à l’ouverture des conteneurs mari-

times ne concerne ainsi pas seulement les régions 

françaises possédant un grand port maritime, mais 

l’ensemble du territoire et de nombreux secteurs 

d’activité, et non simplement celui de la logistique.

Depuis une vingtaine d’années, plusieurs études 

scientifiques ont mis en évidence la présence, dans 

les conteneurs, de composés chimiques sous forme 

gazeuse, composés pouvant présenter une toxicité 

forte. Ces gaz ou vapeurs ont deux origines princi-

pales (Cf. Pour en savoir plus) :

•  les premiers, la catégorie des fumigants, sont 

des composés biocides introduits volontairement 

dans le conteneur pour protéger les marchandises 

transportées ou pour répondre à des réglemen-

tations de non-prolifération d’espèces invasives. 

Les principaux fumigants potentiellement pré-

sents dans des conteneurs d’importation sont le 

phosphure d’hydrogène (ou phosphine, PH3), le 

bromure de méthyle (CH3Br), le fluorure de sul-

furyle (SO2F2) ou l’oxyde d’éthylène (C2H4O) ;

•  les seconds sont des gaz ou des vapeurs émis par 

les marchandises transportées, leurs contenants 

ou le plancher durant le convoyage du conte-

neur. Dans cette seconde famille de polluants, les 

principaux composés émis sont des composés 

organiques volatils (COV), mais aussi certains gaz 

inorganiques, comme les monoxyde et dioxyde 

de carbone ou l’ammoniac.

Un opérateur entrant dans un conteneur, même 

vide, peut donc être exposé par les voies respira-

toires à des gaz ou vapeurs pouvant avoir un effet 

sur sa sécurité ou sa santé. Il est important pour 

les employeurs d’intégrer dans l’évaluation des 

risques cette éventuelle exposition chimique et 

donc de pouvoir la qualifier. Plusieurs campagnes 

de mesures des gaz présents dans les conteneurs 
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ont été menées par l’INRS, afin d’alerter sur la 

réalité de ce risque chimique. Cet article présente 

les principaux éléments méthodologiques mis en 

œuvre pour l’investigation de l’atmosphère d’un 

conteneur et les résultats généraux obtenus à la 

suite des campagnes de mesure menées par l’INRS, 

illustrés par des exemples.

Méthodologie d’investigation

L’investigation de l’atmosphère d’un conteneur 

maritime (Cf. Pour en savoir plus) se décompose en 

trois étapes :

•  Étude des documents d’import et de transport et 

observation de l’état extérieur du conteneur. Cette 

première étape peut notamment permettre de 

préciser si le conteneur a fait l’objet d’une action 

de fumigation, si oui avec quelle substance, et s’il 

a été ensuite ventilé et à quelle date. Cela peut 

être indiqué par un affichage directement apposé 

sur les portes du conteneur. La connaissance des 

marchandises transportées peut en outre per-

mettre d’anticiper les potentiels polluants pré-

sents dans l’atmosphère du conteneur.

•  Échantillonnage de l’air intérieur du conteneur et 

mesure des composés gazeux. La façon la plus 

robuste de vérifier que l’atmosphère du conte-

neur est saine est de procéder à une détection et 

une mesure des polluants gazeux. Il faut veiller 

avant tout à disposer d’un détecteur équipé de 

capteurs sensibles aux gaz recherchés. En second, 

il est impératif d’échantillonner l’atmosphère 

intérieure du conteneur. Soit le détecteur dispo-

nible est passif et il faut alors entrouvrir légère-

ment la porte droite du conteneur afin d’y glisser 

l’appareil de détection ; dans ce cas, l’opérateur en 

charge de la mesure doit se tenir le plus en retrait 

possible et porter si nécessaire une protection 

respiratoire. Soit un détecteur actif est disponible 

et, en l’associant à une sonde de prélèvement, 

l’opérateur peut réaliser une mesure tout en étant 

protégé (Cf. Encadré 1).

•  Interprétation des mesures. Après réalisation de la 

mesure, il faut statuer sur les actions à engager. 

Dans le cas où les niveaux de polluants détectés 

sont supérieurs à une limite préalablement défi-

nie, le recours à une ventilation mécanique du 

conteneur est à privilégier. En absence d’un sys-

tème de ventilation mécanique, le recours à une 

ventilation naturelle reste possible mais son effi-

cacité dépendant de nombreux paramètres, il est 

difficile de définir a priori la durée de ventilation 

nécessaire.

Il est recommandé de documenter les résultats 

de chaque opération de mesures en précisant 

des items comme le pays de provenance, le type 

de marchandises, et tous les renseignements qui 

ENCADRÉ 1

LE DISPOSITIF DE MESURE

L’INRS a conçu une sonde d’échantillonnage (Cf. Figure E1) 
permettant de mesurer la qualité de l’atmosphère à l’intérieur 
d’un conteneur maritime sans en ouvrir la porte, de façon 
à éviter toute exposition chimique de l’opérateur. Cet accessoire 
mécanique doit impérativement être associé à un détecteur 
ou analyseur de gaz équipé d’une pompe, pour obtenir 
une mesure précise des gaz potentiellement dangereux présents 
dans le conteneur.
Réalisée en acier inoxydable et pourvue d’un raccord fluidique 
rapide pour connecter un détecteur de gaz actif, la sonde 
est introduite par l’opérateur entre les joints des portes 
du conteneur, préférentiellement à une hauteur d’environ 
1,50 mètre du sol : la mesure est ainsi représentative de l’air 
que respireront les intervenants entrant dans le conteneur. 
L’introduction d’une sonde au niveau des coins inférieurs 
des portes, où les joints sont très souvent détériorés et donc 
l’insertion de la sonde facilitée, est à proscrire car la mesure 
au niveau du plancher du conteneur peut conduire à des faux 
positifs du fait, par exemple, de la nature du plancher (émission 
de faibles quantités de formaldéhyde par des planchers en bois 
aggloméré).

Remarque : La durée de convoyage d’un conteneur maritime 

pour un trajet Asie — France étant supérieure à trente jours, 

l’atmosphère du conteneur est homogène en ordre de grandeur 

en tout point du volume, il n’y a pas de stratification de gaz 

à considérer en fonction de leur densité par rapport à l’air.

Les plans mécaniques et le mode d’emploi détaillé et illustré 

de cette sonde sont accessibles librement sur le site :  

www.inrs.fr, à la rubrique « Services aux entreprises /

Innovation et technologie ».

b FIGURE E1 Sonde d’échantillonnage insérée entre les joints des portes 
d’un conteneur. Le détecteur multigaz équipé d’une pompe interne est relié 
à la sonde via une tubulure.
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permettront à l’entreprise d’identifier au plus tôt 

d’autres conteneurs de même origine, ou contenant 

les mêmes marchandises, qui pourraient également 

présenter une atmosphère dangereuse.

Résultats des mesures effectuées

Au total, plus d’une centaine de conteneurs ont fait 

l’objet d’une investigation de leur atmosphère au 

cours des campagnes menées par l’INRS sur une 

durée de cinq ans. Moins de 10 % des conteneurs 

ont présenté une atmosphère ne contenant pas de 

polluants détectables par les appareils déployés.  

Ce faible ratio s’explique en grande partie par le 

fait que les conteneurs étudiés ont été choisis 

parmi l’ensemble des conteneurs disponibles sur 

chacun des sites en fonction des marchandises 

transportées, de leur provenance, des données de 

la littérature technique et scientifique. Ainsi, l’étude 

a essentiellement porté sur des conteneurs ayant 

une forte probabilité d’être pollués par des com-

posés gazeux.

Les principaux polluants qui ont été détectés et 

quantifiés au cours des différentes campagnes sont 

présentés dans le Tableau 1. Ces résultats généraux 

sont illustrés par trois exemples de situations ren-

contrées sur le terrain.

Exemple 1 : conteneur d’outillages

Ce premier exemple concerne un conteneur en 

provenance d’Asie transportant des débroussail-

leuses à moteur thermique conditionnées indivi-

duellement en cartons imprimés. Plusieurs sondes 

ont été insérées simultanément (Cf. Figure 1), 

afin de réaliser des mesures en parallèle avec 

des détecteurs PID (détecteurs à photo-ionisation 

pour la détection de composés organiques vola-

tils, ou COV), multigaz (PH3, NH3, CO, CO2, cyanure 

d’hydrogène HCN, sulfure d’hydrogène H2S, HCHO 

et COV), des tubes colorimétriques spécifiques à 

certains fumigants (CH3Br et SO2F2) et un analy-

seur de type FTIR (infrarouge à transformée de 

Fourier).

FAMILLES DE POLLUANTS DÉTECTÉS TYPE DE MARCHANDISES TRANSPORTÉES

Phosphure d’hydrogène (PH3) Denrées alimentaires

Aromatiques monocycliques, dont le benzène ou le toluène Chaussures, outillages, cosmétiques

Aldéhydes, dont le formaldéhyde (HCHO) Bois et dérivés, cosmétiques

Monoxyde (CO) et dioxyde de carbone (CO2) Bois et dérivés, matières végétales

Alcools Matières végétales

Terpènes, dont le limonène Bois et dérivés (y compris planchers des conteneurs et palettes)

Ammoniac (NH3) Produits manufacturés (colles)

Cétones et esters Cartons d’emballage imprimés

Oxyde d’éthylène (C2H40) Matériels médicaux, matières végétales

Alcanes, dont l’hexane ou l’heptane Pièces mécaniques (de type motorisation)

b TABLEAU 1 Les principales familles de polluants détectés dans les conteneurs investigués et les principales marchandises concernées.

b FIGURE 1 Exemple de mesures sur un conteneur posé au sol. Deux sondes permettent 

de connecter des pompes de prélèvement pour la réalisation de deux prélèvements 

en parallèle, un pour l’échantillonnage de COV et le second dédié aux alcools. Ces échantillons 
seront analysés ultérieurement en laboratoire. Sur la droite de la photographie, l’analyseur  
temps réel de type FTIR et son ordinateur de pilotage. À noter la présence sur les joints de portes  
d'un reste de ruban adhésif (marron), pouvant indiquer que ce conteneur a pu faire l’objet 
d’une opération de fumigation par le passé.
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Les résultats des mesures par les détecteurs temps 

réel sont précisés dans le Tableau 2 (les valeurs de 

phosphine ne sont pas conséquentes puisque ces 

valeurs correspondent à la limite de détection des 

capteurs. De même, la valeur négative de cyanure 

d'hydrogène est imputée à la dérive d'une des cel-

lules HCN, la valeur absolue de la mesure étant 

aussi de l'ordre de grandeur de la limite de détec-

tion de ce capteur). L’analyse par FTIR confirme la 

présence d’alcool (éthanol, méthanol et isobutanol) 

à une concentration totale d’une dizaine de parties 

par million volumique (ppmV), de benzène à une 

concentration de l’ordre de la ppmV. L’appareil ne 

détecte pas de formaldéhyde ni d’oxyde d’éthy-

lène, et confirme l’absence de phosphine.

Pour s’assurer de l’absence de trace résiduelle de 

fumigant — des traces de ruban adhésif sur les 

joints des portes pouvaient faire supposer que 

le conteneur avait été fumigé —, des mesures de 

CH3Br par tube colorimétrique ont également été 

conduites, avec un résultat négatif.

En parallèle à ces mesures via des techniques 

temps réel, des mesurages à lecture différée ont 

également été réalisés pour affiner l’identification 

des COV présents : prélèvement sur tube de char-

bon actif (TCA) pour les COV et sur tube spécifique 

alcool. Les analyses ont révélé a posteriori la pré-

sence (concentrations en ppmV entre parenthèses) :

•  d’aromatiques monocycliques : benzène (0,3), 

toluène (0,5) et éthylbenzène (0,7) ;

•  d’alcanes : n-hexane (1,0), heptane (0,4) et octane 

(0,4) ;

•  d’alcools : méthanol et éthanol.

Considérant le niveau de COV dans le conteneur, 

une opération de ventilation mécanique de ce der-

nier a été engagée avant d’autoriser le dépotage 

des marchandises. À l’issue de cette phase de ven-

tilation, deux opérateurs se sont attelés au dépo-

tage manuel. Un des opérateurs a été équipé d’un 

détecteur à photo-ionisation PID individuel et d’une 

pompe individuelle de prélèvement associée à un 

tube de charbon actif (TCA) pour le dosage des COV. 

La moyenne retournée par le PID est de 0,2 ppmV 

de COV sur les deux heures de poste. L’analyse du 

prélèvement individuel donne des concentrations 

en toluène de 0,09 ppmV, en éthylbenzène de 

0,01 ppmV, en xylène de 0,02 ppmV.

La phase de ventilation mécanique, décidée après 

le diagnostic de l’atmosphère du conteneur polluée 

en COV a ainsi permis aux opérateurs de ne pra-

tiquement pas être exposés durant la période de 

déchargement.

Afin de confirmer que la pollution du conteneur 

était issue principalement de la marchandise trans-

portée, un prélèvement sur TCA a été effectué et 

analysé en laboratoire. L’échantillonnage est réa-

lisé à l’aide de la pompe d’un PID portable dont la 

sonde a été introduite dans un des colis extraits 

du conteneur (Cf. Figure 2). Le débit du PID est de 

0,49  dm3.min-1, valeur vérifiée avant et après la 

mesure. Durant les 15 minutes de pompage, le PID 

affiche une réponse moyenne de 18 ppmV. L’analyse 

du TCA révèle une concentration en toluène de 

2 ppmV, en éthylbenzène de 0,3 ppmV, en xylène de 

1,0 ppmV et en heptane de 0,2 ppmV. Cette dernière 

mesure confirme la pollution du conteneur par la 

marchandise elle-même : même après ventilation 

du conteneur, ces vapeurs organiques continueront 

à être émises par le produit durant un temps cer-

tain, cette émission pouvant augmenter en cas de 

fortes températures ambiantes.

Exemple 2 : conteneur de matériels médicaux

Ce conteneur en provenance d’Amérique centrale 

transporte des seringues en verre à usage médi-

cal, conditionnées en cartons sur palettes. Les do-

DÉTECTEUR PH3 HCN CO2 CO NH3 H2S HCHO COV

Multigaz 01 0,01 0,0

Multigaz 02 0,0 0 0,0 0,3 44

Multigaz 03 0,04 - 0,8 250 3 0,0 26

PID 01 68

TABLEAU 2 c 

Résultats 

des mesures  

par détecteurs 

à lecture directe  

(exprimés en 

parties par million 

volumique ppmV). 

b FIGURE 2 La sonde d’un détecteur à photo-ionisation (PID) pourvu d’une pompe interne 

est introduite dans un des cartons sortis du conteneur.  

En aval du PID (dont le principede mesure est non destructif), un TCA (identifié par une étiquette 

bleue) piège les COV émis avant analyse en laboratoire.

©
 B

ru
n
o
 G

a
ll
a
n
d
 /

 I
N

R
S



Hygiène & sécurité du travail – n° 272 – septembre 2023 6565

Étude de cas

h

cuments de transport précisent la présence d’oxyde 

d’éthylène (OE) pour préserver le caractère stérile 

des marchandises. La VLEP-8h de ce composé est 

de 1 ppmV.

Pour s’assurer de l’absence d’autres composés, 

des détecteurs temps réel permettent de qualifier  

l’atmosphère du conteneur (Cf. Figure 3). Seul le 

capteur PID détecte des COV pour une concentra-

tion de 35 ppmV en équivalent isobutène. Les PID 

étant sensibles à l’OE, il peut s’agir de ce composé. 

Pour apporter une vérification supplémentaire, 

une mesure par tube colorimétrique de plage 

0-15 ppmV d’OE a été effectuée. Le tube a changé 

rapidement et intégralement de couleur, passant du 
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b FIGURE 3 investigation à l’aide de deux détecteurs à lecture directe 

grâce à deux sondes introduites entre les portes du conteneur. 

Les détecteurs sont maintenus en place durant la mesure 

(minimum une minute) à l’aide de supports aimantés.

b FIGURE 4 Conteneur de seringues, portes ouvertes. En haut de la photographie, 

le tube de prélèvement permettant une mesure par le FTIR (en jaune au premier plan) de l’OE.

a FIGURE 5 

Suivi de la 

concentration 

en OE. Le FTIR 

enregistre 

4 mesures par 

minute. Avant 

l’ouverture, 

la concentration 

est celle 

à l’intérieur 

du conteneur. 

Après ouverture, 

la concentration 

mesurée est celle 

présente devant  

les portes,  

à environ 

2 m du sol.
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blanc au rose foncé, confirmant la présence d’OE  

à une concentration supérieure à 15 ppmV.

Le déploiement du FTIR a permis une mesure sélec-

tive de l’OE à une concentration dans le conteneur 

de l’ordre de 50 ppmV. Aucun système de ventila-

tion n’étant disponible, le conteneur a été ouvert à 

quai (pour des raisons de sécurité et de conformité 

de la marchandise, l’exploitant est dans l’impossibi-

lité contractuelle d’ouvrir les portes du conteneur à 

l’extérieur, à savoir sur le parking de la plateforme, 

en retrait du quai de déchargement). Un suivi de la 

concentration en OE a été réalisé à l’aide du FTIR 

après ouverture des portes en effectuant la mesure 

au niveau du plan des portes, à environ 2 m du sol 

(Cf. Figure 4).

La concentration en OE chute rapidement 

(Cf. Figure 5) à une quinzaine de ppmV après ouver-

ture des portes, mais reste supérieure à la VLEP-8h 

pendant environ une quinzaine de minutes au 

niveau des portes du conteneur.

Le dépotage du conteneur a commencé 30 minutes 

après l’ouverture des portes par un cariste, à l’aide 

d’un chariot élévateur. Durant cette phase, l’expo-

sition individuelle du cariste a été mesurée et s’est 

révélée inférieure de moitié à la VLEP-8h durant 

les 15 minutes de l’opération de dépotage. Cette 

exposition aurait probablement été plus impor-

tante en cas de marchandises conditionnées en car-

ton en vrac dans le conteneur, ce qui aurait alors 

nécessité un dépotage manuel avec la présence 

supplémentaire de manutentionnaires et une durée 

de dépotage de plusieurs heures.

Cependant, il est clair que l’OE présent initialement 

dans le conteneur a été transféré dans l’entrepôt de 

stockage ; de même, les mesures avec le FTIR sous 

le film plastique des palettes sorties du conteneur 

sont restées positives à l’OE pour des concentra-

tions de plusieurs dizaines de ppmV.

Exemple 3 : conteneur de raisins secs

Dans cet exemple, la marchandise est du raisin sec 

en provenance d’Asie. Lors de l’investigation à quai, 

les détecteurs temps réel équipés d’un capteur de 

phosphine ont donné des réponses positives com-

prises entre 2,5 et 3,6 ppmV. Pour rappel, la VLEP-8h 

de la phosphine est de seulement 0,1  ppmV. Des 

taux de 30 ppmv à 35 ppmV de CO ont aussi été 

relevés. Ces mesures ont été confirmées par le FTIR 

dont les principaux résultats d’analyse sont :

•  4,9 ppmV de PH3 ;

•  45 ppmV d’éthanol ;

•  56 ppmV de CO ;

•  1 850 ppmV de CO2.

Le conteneur ne présentait aucun signe extérieur 

d’une éventuelle fumigation (absence de marquage, 

ouïes de décompression libres…). L’absence de sys-

tème de ventilation mécanique sur le site logistique 

a imposé une ventilation naturelle : la remorque 

b FIGURE 6 Aération naturelle du conteneur, les deux portes étant largement ouvertes 

en extérieur, en retrait du quai de déchargement.

b FIGURE 7 Vérification avec deux détecteurs temps réel de la concentration résiduelle 

en phosphine après une dizaine de minutes de ventilation naturelle.
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a été reculée et les portes du conteneur ont été 

ouvertes (Cf. Figure 6) par un opérateur équipé d’un 

masque complet à cartouches de type ABEK P3.

Après 10 minutes d’aération, un contrôle de la 

concentration (Cf. Figure 7), réalisé à l’aide de détec-

teurs à lecture directe, a confirmé l’absence de PH3 

résiduelle. Aucune trace de contenant de phos-

phures métalliques n’a été repérée. Pour rappel, 

la phosphine est générée lors de l’hydrolyse par 

l’humidité ambiante de phosphures métalliques 

comme le phosphure d’aluminium (AlP). Ces phos-

phures métalliques sont des solides, en général 

sous forme de gros comprimés ensachés dans 

des enveloppes, des chaussettes, etc. Le dépotage  

a alors pu débuter avec une attention particulière se 

traduisant par des mesures régulières des niveaux 

de PH3 au cours de la progression dans le conte-

neur, afin de garantir la sécurité des opérateurs.

Discussions et synthèse

Les différentes campagnes menées ont permis de 

constater que l’exposition chimique à l’ouverture 

de conteneurs maritimes devait impérativement 

faire partie de l’évaluation des risques des entre-

prises et services dont les salariés ou agents sont 

amenés à pénétrer dans ces engins de transport.

Une très grande majorité des conteneurs visités 

lors des campagnes ont présenté des concentra-

tions de gaz ou vapeurs pouvant avoir un effet 

néfaste sur la santé des opérateurs, mais il faut 

rappeler que les conteneurs investigués avaient 

été choisis en fonction du type de marchandises 

transportées, de leur provenance, des informations 

issues des documents de transport, des données 

de la littérature scientifique et du retour d’expé-

rience des entreprises participantes, ainsi que des 

acteurs de la prévention. Certains des conteneurs 

sélectionnés ne présentaient cependant pas de 

risque chimique.

Il est par ailleurs utile de rappeler que toute 

action de mesure nécessite de définir une straté-

gie concernant l’utilisation, le choix et la mainte-

nance des appareils de mesure (Cf. Pour en savoir 

plus) et en matière d’exploitation des résultats.  

Il est recommandé pour cela de se faire accompa-

gner par des professionnels : agents des Carsat, 

personnels des services de prévention et de santé 

au travail, prestataires spécialisés en mesures…
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ÉTUDES & SOLUTIONS

Pour conclure, l’atmosphère qualifiée de «  sans 

danger  » pour les opérateurs de dépotage d’un 

conteneur ne signifie pas pour autant l’absence 

de risque chimique tout au long de la filière logis-

tique des produits manufacturés qu’il contient. Par 

exemple, au cours d’une des campagnes, des conte-

neurs transportant des chaussures ont fait l’objet de 

mesures révélant l’absence de polluants. Les boîtes 

de chaussures étaient conditionnées par lot dans 

des cartons dont toutes les arêtes étaient recou-

vertes d’un ruban adhésif de sécurité pour éviter le 

vol des produits (Cf. Figure 8).

Les cartons étaient de ce fait étanchéifiés et les 

éventuelles vapeurs émises par les chaussures 

confinées à l’intérieur des cartons. C’est ce que des 

mesures ont mis en évidence (Cf. Figure 9) : le taux 

de COV mesuré par un PID à l’intérieur d’un des car-

tons était important et le résultat du prélèvement 

analysé en laboratoire a mis en évidence la présence 

de butanone (MEK), de toluène et d’éthylbenzène 

notamment. Les personnels assurant le contrôle 

qualité ou le rangement des boîtes de chaussures 

dans les remises de magasins pourraient ainsi être 

exposés à ces vapeurs organiques à l’ouverture des 

cartons. La considération du risque chimique ne 

doit donc pas se limiter aux seuls conteneurs mari-

times, mais à l'ensemble de la filière logistique. •

POUR EN SAVOIR

• ED 6249 — Ouvrir et dépoter  

un conteneur en sécurité.

• ED 6194 — Dépoter un conteneur,  

les 4 étapes pour intervenir en sécurité.

• ED 6421 — Dépoter un conteneur,  

comment éliminer les résidus de fumigation.

• ED 6088 — Détecteurs portables de gaz 

et de vapeurs. Guide de bonnes pratiques 

pour le choix, l'utilisation et la vérification.

Ces publications sont accessibles sur : 

https://www.inrs.fr
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b FIGURE 8 Suivi de l’émission de COV par des chaussures neuves  

à l’aide d’un capteur PID à lecture directe, et qualification des composés  

émis par prélèvement sur un tube de charbon actif.

FIGURE 9 c 

Résultats du suivi 

de l’émission 

de COV par 

les chaussures 

sur plus de dix 

minutes à l’aide 

d’un capteur PID. 

Avant introduction 

de la sonde du PID 

dans le carton, 

la valeur en COV 

est quasi-nulle 

(absence de 

pollution dans 

l’entrepôt) ;  

dès l’introduction 

dans le carton, une 

concentration en 

COV de plusieurs 

dizaines de ppmV 

est mesurée.
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